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LA PANOPLIE DES GENRES 

SEXE BIOLOGIQUE 

Femelle Intersexe Male 

Le sexe biologique se réfère aux critères suivants : chromosomes, organes sexuels, hormones. Les
personnes intersexes présentent des caractéristiques sexuelles qui ne correspondent pas aux

définitions normatives du masculin ou du féminin. 

IDENTITE DE GENRE 

Femelle Non-binaire Male 

L’identité de genre est l’expérience intime et personnelle de son genre. 

EXPRESSION DE GENRE 

Féminin Androgyne Masculin 

L’expression de genre se réfère à la manière (basée sur les rôles traditionnels) dont on montre son
genre : habits, coiffure, attitudes... 
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Cisgenre : Personne dont l’identité de genre correspond au sexe assigné à la naissance ; non-transgenre.

Trans/Transgenre : Personne dont l’identité de genre diffère du sexe assigné à la naissance ; non-cisgenre.

Non-binaire : Personne dont le genre n’est ni exclusivement masculin, ni exclusivement féminin.



Asexuel·le

Personne ne ressentant
d’attirance sexuelle pour aucune

autre personne.

LES ATTIRANCES SEXUELLES 
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Bisexuel·le

Personne attirée sexuellement par
les garçons/hommes et par les

filles/femmes. 

Ga y

Garçon/homme attiré
sexuellement uniquement ou
presque uniquement par les

garçons/hommes. 

Lesbienne

Fille/femme attirée sexuellement
uniquement ou presque

uniquement par les filles/femmes. 

Pansexuel·le

Personne attirée sexuellement
par d’autres personnes, quel

que soit leur genre. 

Femmes

Hommes

+

Hétérosexuel·le

Personne attirée sexuellement
uniquement par les personnes du

genre «opposé».
 Par exemple, une fille/femme

attirée par les garçons/hommes. 

+

Non-
Binaire

+

Aucun
Genre

Genre
Opposé

Femmes

Hommes

Femmes

Hommes



LES DROITS DES PERSONNES LGBTQI+ 

Les personnes LGBTQI+ sont les personnes issues des minorités sexuelles :
Lesbienne, Gay, Bi et des minorités de genre : Trans, Queer, Intersexe.

• L'homosexualité a été dépénalisée en France en 1982, car elle est sortie du code
pénal. Elle y était entrée en 1942 lorsque le régime de Vichy avait décidé de
considérer en infraction avec la loi « quiconque aura commis un acte impudique
ou contre nature avec un individu mineur du même sexe » et de fixer la majorité
sexuelle à un âge supérieur pour les relations homosexuelles (18 ans au lieu de 15
ans pour les relations hétérosexuelles, en 1982). Mais l'homosexualité en tant que
telle ne constituait pas un délit en France, et ce depuis l'élaboration et la
promulgation du code civil (1791- 1804). Depuis 2013, les couples homosexuels
ont le droit de se marier. 

• Les personnes transgenres existent dans presque toutes les cultures à travers
l’histoire. En France, les personnes ont le droit de changer leur prénom (en mairie)
et leur mention du sexe à l'état civil (au tribunal) en prouvant qu'elles sont
connues sous le genre qu'elles ressentent. Aucun document médical ne peut leur
être exigé. 

Attention : les mineur·e·s peuvent modifier leur prénom avec l'accord de leurs
parents, mais pas leur mention du sexe à l'état civil. 

PEINES LEGALES

Les agressions verbales pénalement passibles d'amende et/ou de prison :

L'injure publique Qui intervient dans un lieu public
ou une réunion publique à
l’encontre d’une personne.

Exemple: dans une cour de
récréation ou sur twitter (site

complètement public) ou sur le
mur facebook lorsque le compte

est ouvert aux amis d'amis.

Punie d'une amende de
12 000 €. Si l'injure est

motivée par l'orientation
sexuelle réelle ou

supposée ou l'identité
sexuelle de la personne,

les peines sont
aggravées : 6 mois

d'emprisonnement et 22
500 € d'amende.
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L'injure privée Exemple : injurier une personne
sur les réseaux sociaux est

considéré comme injure privée
du moment où seuls les amis ou

membres peuvent lire les dits
propos.

Punie d'une
contravention de 1ere

classe, 38€. 
L'injure non publique
commise envers une

personne à raison de leur
orientation sexuelle est

punie de l'amende
prévue pour les

contraventions de la 4e
classe à savoir 750€.

La diffamation
publique

Chercher à porter atteinte à
l'honneur ou à la réputation

d'une personne dans un lieu ou
espace public.

Punie d' 1 an
d'emprisonnement et

45000 € d'amende

L’appel à la haine, à la violence, à la discrimination
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L’appel à la
haine et/ou la
violence

Envers une personne ou un
groupe de personnes en raison
de son ou de leur orientation

sexuelle

Puni d' 1 an
d'emprisonnement

et/ou d'une amende de
45 000 € 

L’Outing Droit fondamental bafoué
quand autrui 

révèle l'attirance sexuelle ou
amoureuse d’une personne 

SANS SON ACCORD : Le droit à la
vie privée est un droit

fondamental 

L'outer s'expose à un
procès et des dommages

et intérêts (code civil)
pour avoir porté atteinte

au respect de la vie
privée et diffamer pour
attirance sexuelle ou
amoureuse réelle ou

supposée. 



Les agressions physiques qui sont qualifiées par le droit français et européen :

Contravention
(incapacité de 
travail inférieure 
à huit jours)

Tribunal de Police Amende < 3 000 euros

Délit (incapacité de
travail supérieure à
huit jours)

Tribunal Correctionnel Jusqu'à 10 ans de prison

Crime (coups et
blessures ou
autres atteintes
ayant des
conséquences
plus graves
encore: handicap,
mort)

Cour d'Assises
De 10 ans

d'emprisonnement à
perpétuité.

Le degré de vulnérabilité de la victime (mineur, handicapé...) ou son degré d'autorité
(fonctionnaire de police, magistrat...) est également un critère pour la classification.

Concernant la circonstance aggravante liée à l'orientation sexuelle réelle ou supposée ou
l'identité de genre, la mention doit être clairement portée sur le dépôt de plainte par la victime ou

ajoutée par le Procureur de la République.

 Quelques chiffres et définitions des droits des LGBT dans le monde (1) :

Actes homosexuels passibles de la peine de mort dans 13 pays dont :

• en Afrique: Mauritanie, Soudan, ainsi que 12 États du nord du Nigéria et les parties
méridionales de la Somalie.
• en Asie: Afghanistan, Arabie saoudite, Brunei, Qatar, Iran, Yémen, certaines régions
en Irak controlées par l'El, Syrie.

Actes homosexuels illégaux: 72 pays (Dans quatre pays, L'Algérie, la Lituanie, le
Nigeria et la Russie, il est un crime de faire de la propagande "homosexuelle'")

Mariage ouvert aux couples de même sexe: 22 pays
• Afrique: Afrique du sud (2006)
• Europe: Belgique (2003), Espagne (2005), Islande (2010), Norvège (2009), Portugal
(2010), Pays-Bas (2001), Suède (2009), Danemark (2012) , France (2013),

(1) Source : ILGA (Association Internationale des Lesbiennes, Gays, des personnes Bisexuelles, Trans et
Intersexes)
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Royaume Uni: Angleterre et Pays de Galles (2014), Luxembourg (2015), Irlande (2015) 
• Amérique Latine et les Caraïbes: Argentine (2010), dans 4 états du Mexique (2011-
13), Brésil (2013), Uruguay (2013), Colombie (2016)
• Amérique du Nord: Canada (2005), Etats-Unis (2015), Groenland (2015)
• Australie (territoire de la capitale) (2013), Nouvelle Zélande (2013)

Loi sur les partenariats enregistrés offrant aux partenaires de même sexe la plupart
des (ou tous les) droits du mariage: 22 pays, dont :

• Israël (1994), Allemagne (2001), Autriche (2010), Finlande (2015), Hongrie (2009),
Irlande (2011), Liechtenstein (2010), Suisse (2007), Estonie (2017), Italie (2016),
Chypre (2015), Estonie (2016), Grèce (2015)

Hétéronormativité : Système idéologique promouvant l’hétérosexualité comme
modèle normatif de référence en matière de sexualité et de modes de vie. Il
présuppose de l’existence d’une conception rigide des rapports entre sexe,

genre et désir.
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DES ASSOCIATIONS A CONTACTER

www.sos-homophobie.org 
www.cestcommeca.net

Association nationale de lutte contre la
lesbophobie, la gayphobie, la biphobie

et la transphobie

Ligne d’écoute anonyme : 01.48.06.42.41
(lundi à vendredi : 18h-22h ; samedi :

14h-16h ; dimanche : 18h-20h)

Chat'écoute (tous les jeudis 21h - 22h30
et dimanches 18h - 19h30) 

Témoignez/signalez un évènement
LGBTphobe 

www.outrans.org 
autosupport@outrans.org

FACEBOOK : @association.outrans
TWITTER : @assoOUTrans

Association féministe d’autosupport par et
pour les personnes trans. 

L'association organise des groupes de parole : 
• pour les personnes trans et en

questionnement,
• pour les personnes trans et leurs proches,
• et pour les mineurs trans et leurs parents.

L'association OUTrans édite des brochures
d'information disponibles sur le site.

www.aides.org
0805 160 011

L'association AIDES lutte contre
le VIH Sida et hépatite C. Elle
intervient pour et avec les

populations les plus vulnérables
à ces épidémies, à savoir: les

HSH ( Hommes qui font du sexe
avec les Hommes), les

travailleur·euse·s du sexe, les
personnes migrantes, les

femmes, les consommateurs de
produits psycho-actives, la

communauté LGBTI.
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www.centrelgbtparis.org

63 Rue Beaubourg
75003 Paris - France

01 43 57 21 47

Le Centre LGBT Paris Île-de-France, situé au 63
Rue Beaubourg 75003 Paris, est une association
loi 1901 qui lutte depuis 20 ans pour l’égalité des

droits et contre les discriminations liées a
l’orientation sexuelle ou a l’iindentité de genre.

Il accueille, informe et soutient les personnes
gaies, lesbiennes, bies et trans, jeunes et  moins

jeunes, et leur offre un espace de convivialité
(activités, débats, expositions, spectacles,

bibliothèque....) de santé (prevention,
documentation, dépistage), de soutien

(juridique, social, emploi, psy...) et de bien-être
(gym, yoga, chant..)
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POUR EN SAVOIR PLUS

Transidentité :

Podcasts : 

Comment être un·e bon·ne allié·e des personnes trans •
(https://www.youtube.com/watch?v=OMfvDhKHc5Q)

BD : Appelez-moi Nathan

Films : 

Océan • (https://www.france.tv/slash/ocean/)
La terreur de mes sœurs • (https://www.youtube.com/watch?v=kYFWcBPsSPs) 

Sexualités : 

Podcasts :

Coming In • (https://www.arteradio.com/son/61658766/coming)

Séries : 

• Sex Education, Euphoria, Please like me, Les engagés, It’s a sin, Pose, Druck.

• Film : Pride, Portrait de la jeune fille en feu, Moonlight, Bottoms, Brokeback
Mountain, Kill your darlings, I can’t think straight.

ET EN INVERSANT LES CHOSES ?

Selon vous, qu’est-ce qui a causé votre hétérosexualité ?

Quand et comment avez-vous décidé que vous étiez hétérosexuel·le ? 

Est-ce possible que votre hétérosexualité ne soit qu’une phase ?


